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Invitation

Conférence - débat

ACCÈS AUX DROITS
HABITAT DÉGRADÉ 

&
DéCENCE INSALUBRITé 
PéRIL AMIANTE PLOMB 
ARS CAF DALO OPAH PIG SCHS AvOCAT 
AIDE jURIDICTIONNELLE  ASSIGNATION jUSTICE

ADIL 13



A s s e m b l é e  G é n é r a l e  d e  l ’ A D I L  1 3
Jeudi 19 mai 2011

Hôtel du Département - Salle des Séances Publiques
52, av. Saint-Just  - Marseille 4ème arr. - Métro Saint-Just

Accueil 15 minutes avant le début des travaux La table-ronde réunira :
  

Jacques DALLEST
Procureur de la République de Marseille 

Jérôme GAVAUDAN  
Bâtonnier du Barreau de Marseille 

Samia GHALI
Sénateur-maire et Vice-présidente de MPM déléguée à 
l’habitat

Thierry MOALLIC
Directeur de l’ADIL des Bouches-du-Rhône

Roger REUTER 
Sous-préfet d’Istres délégué à l’habitat indigne pour les 
Bouches-du-Rhône

Jean-Pierre SOUREILLAT
Directeur Général de la CAF des Bouches-du-Rhône.

Avec la participation de Nancy BOUCHÉ  
Ex-présidente du Pôle National de Lutte contre l’Habitat 
Indigne

14h00 à 15h15  Travaux statutaires  
Réservés aux membres de l’ADIL

15h30  Conférence - débat
« Habitat dégradé et accès aux droits »
Conférence ouverte aux acteurs publics et privés de l’habitat
- Quel est l’état du parc de logements dans les Bouches-du-Rhône ?
- Les politiques publiques nationales et locales ainsi que les aides financières 
sont-elles à la hauteur des enjeux de l’amélioration de l’habitat ?
- Les procédures de lutte contre l’habitat dégradé (non-décence, insalubrité, péril) 
sont-elles adaptées aux exigences des occupants ?
- Les acteurs de la justice sont-ils mobilisés sur ces sujets ?
- Quelles sont les causes du déficit d’accès au droit et pourquoi les victimes 
d’habitat dégradé ont-elles des réticences à ester en justice ?
Débat animé par Gaby OLMETA, journaliste

17h30   Discours de clôture de Jean-Noël GUÉRINI
Président du Conseil Général, Sénateur des Bouches-du-Rhône

17h45  Cocktail

Avec le soutien du  
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